
Vendredi 9 février : Assemblée générale du
comité des fêtes à 20h00 salle de réunion -
annexe de la salle des fêtes.

Vacances scolaires : du samedi 24 février au
vendredi 8 mars 2024.

CUY SAINT FIACRE

                                                            

I N F O RMA T I O N S
F E V R I E R  2 0 2 4

MANIFESTATIONS
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                                      Nourrir un chat errant : ce que dit la loi

L’article 120 du Règlement Sanitaire Départemental (RSD) interdit le nourrissage
des chats errants sur la voie publique, y compris dans les parties communes
d’immeuble, voies privées et cours où cela risque de gêner le voisinage ou
d’attirer des rongeurs. Toute infraction aux dispositions du RSD est sanctionnée
par une amende de 3ème classe, soit 450€ maximum comme le prévoit l’article
131-13 du Code Pénal.
Le nourrissage des chats errants non stérilisés est interdit car il incite aux nuisances (salubrité,
déchets et odeurs) et à la prolifération, voire à l’installation, de colonies de chats non stérilisés. Le maire
peut ainsi saisir un arrêté pour interdire le nourrissage des animaux errant ou en divagation sur la voirie.

En revanche, le nourrissage des chats libres est autorisé sous réserve que cela ne produise aucune
nuisance pouvant conduire à des problèmes de voisinage.

Vous l’aurez compris, nourrir un chat errant n’est pas dans l’intérêt de la cause animale car cela
encourage la reproduction et potentiellement l’euthanasie (que pratique certaines fourrières) des futures
portées de chats qui s’installeraient dans votre quartier. Néanmoins, si le chat est identifié comme un
chat libre, vous pourrez le nourrir et en prendre soin, dans le respect du voisinage et de la voie publique,
car il ne présente pas de risque de prolifération.
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En janvier :

Aménagement et accès aux poubelles de
manière sécurisé derrière la salle des fêtes
pour les locations, les associations et tout
utilisateur de la salle des fêtes.

Vœux du conseil municipal et de
Mme Le Maire. 
Moment convivial partagé avec les
habitants de la commune.

Nous avons eu le plaisir de retrouver notre
commune sous un manteau blanc.
Les routes communales ont été dégagées et salées
par une entreprise de la commune. 
Un grand merci pour sa disponibilité.
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Programme cinéma Les Ecrans



Ouverture du secrétariat téléphonique:
les lundis, jeudis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30
les mardis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 19h00
les vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 15h45

Permanence des élus:
les mardis de 17h00 à 19h00 et les vendredis de 9h30 à 11h30

Vous pouvez aussi retrouver les informations sur le site internet: www.cuy-saint-fiacre.fr; l'application
panneau pocket et la page facebook

CONTACT MAIRIE
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Tél: 02.35.90.14.12
email: mairie@cuy-saint-fiacre.fr

Les infos de Gournay en Bray
Cinéma

Les écrans


